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J. ?>066. Par pétition, datée de Liégé, le 26 janvier i9i41 

La darne J canne Hoeks, veuve de M. Edouard De 
Iourny, à Liége, en son vivant instituteur communal à 
Bressoux, sollicite l'intervention de la Chambre à l'effet 
d'obtenir un secours. 

Dácrsrox : Renvoi à JJ,J. le Ministre des Sciences et 
des A1·ts. 

2. 5067. Par pétition, datée d'Anvers, 
Les president, secrétaire et trésorier du « Bond der 

Antwerpsche Nijverheidsbazen >) demandent l'abolition 
des patentes actuelles et le vote d'impôts pesant moins 
sur le petit commerce. 

DÉcJSION : lienooi à IJl. le Minist1·e des Finances. 

5. f'J0SO. Par pétition, datée de Bruxelles, 
Des habitants de Bruxelles demandent la reprise par 

l'État des tourbières de la Baraque Michel. 

DÉc1s10N : Renvoi à M. le Ministre de l'Agi·iculture 
et des Travaux publics. 
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4-. ~081. Par pétition, datée de Liége, le i2 février f-914, 

Les président et secrétaire de l'Assoeiatlon des Fac 
teurs des postes pensionnés à Liégé, demandent l'aug 
mentation de la pension de retraite. 

Même pétition d~ divers facteurs pensionnés à Liégé. 

0Éc1s10N: Beunoi à 1'1. le Ministre des Chemins de fer, 
Ma1it1e, Postes et Téléqraphes, 

,5_ 5084. Par pétition, datée <le Herent, le t 2 février 1914, 
Le commissaire de police de Herent et un garde 

champêtre de ladite localité demandent un barème 
légal de traitement et l'institution d'une caisse de pen 
sions pour les agents de la police. 

ÜÉc1s10N : Renvoi à Al. Le Ministre de l'Intérieur. 

6. ö08~. Par pétition, daté d'áustruweel, lef 7 février {914, 
Le conseil communal d'Austruweel demande que la 

commune ·d'Atistru,veel soit maintenue. 

0ÉclSION : Renvoi à M. le Ministre de l'Intérieur. 


